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Une nouvelle option payante vous est proposée pour ajouter la fiche optométrique dans le logiciel. 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez vous rapprocher du service commercial. 

L’optométrie y est traitée comme un nouveau type de visite. 

 

I. Création d’une fiche optométrique 

Pour créer fiche optométrique, il vous suffit donc de vous rendre dans une fiche client et de créer 
une nouvelle visite ( ) en lui donnant le type Optométrie  : 

 

 
 

 

II. Présentation de la nouvelle visite 

La visite Optométrie se décompose en plusieurs parties : 

- une partie informations générales, 
- une partie données d’examen comportant plusieurs onglets, 
- une partie facturation, 
- et deux boutons de transformation en vente. 
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A. Informations de la visite 

 
Outre les informations classiques d’une visite (date, numéro de facture, catégorie 
d’âge, possibilité de créer un avoir) et la partie Ordonnance, on y trouve un encart pour 
renseigner les écarts et distances pupillaires. 

 

En cas de transformation de l’examen en devis optique ou lentilles, les données Ordonnance sont 
reportées sur le devis ; les écarts ne sont reportés que sur devis optique. 
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B. Quatre volets d’examens 

Vous disposez de quatre onglets pour renseigner jusqu’à quatre différents volets d’examen. Chaque 
onglet possède sa propre partie Observations, à remplir librement. 

 
Cliquez sur le bouton  pour ouvrir l’observation en grand, avec mise en forme : 

 

1. Les examens optométriques 

 
Pour chaque section, vous avez la possibilité de copier les valeurs saisies pour l’Oeil Droit vers l’Oeil 
Gauche avant de les ajuster éventuellement. La copie se fait, comme dans les autres types de visite, 
à l’aide de la flèche verte :  

 

Pour la kératométrie, vous pouvez saisir les trois valeurs manuelles en millimètres pour les mesures 
horizontales, verticales et axiales, le logiciel fera la moyenne et les affichera en dioptries. 



 

 
 

6 

Pour cela, cliquez sur le bouton  sur la ligne manuelle. Une fenêtre s’ouvre : 

 
Saisissez les mesures en millimètres, puis validez. 

 
Les moyennes seront reportées dans la ligne Manuelle : 

  
Passez la souris sur l’un des champs pour voir le résultat en dioptries : 

 
 

Si vous souhaitez réinitialiser la saisie d’un bloc, cliquez sur le bouton  en fin de ligne de titre : 

 

Les valeurs de la réfractométrie subjective binoculaire, notées par un astérisque, sera reportée lors 
de la transformation en devis. 
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2. Les examens binoculaires 

La saisie des données de la vision binoculaire se fait dans cet onglet. 

 

3. L’adaptation lentilles 

Pour les clients porteurs de lentilles. 

 

4. L’anamnèse 
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C. La facturation 

Si vous souhaitez facturer les examens de vue, il vous faudra saisir un service en Divers. Pour cela, 
cliquez sur le bouton  dans la ligne des Divers pour ouvrir la boîte de dialogue permettant la 
saisie : 

 

Saisissez un libellé dans le champ « Modèle » et un prix unitaire, puis validez la ligne . 

 

La ligne est alors reportée dans le tableau : 

 

Validez votre sélection ( ) : les totaux sont mis à jour. 

 
Vous avez la possibilité de lui appliquer une remise, comme pour les autres articles et services. 

 

Une fois la visite facturée, tous les champs passent en non modifiables, hormis les Observations. 
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Astuce : Si vous souhaitez facturer votre examen, vous pouvez sinon créer un article « Examen 
optométrique » non déstockable, afin de pouvoir l’appeler depuis les Divers. 

Pour cela, faites une entrée en stock, puis dans Mes Articles ouvrez le détail et cochez « Non 
déstockable » dans l’onglet Général. 

 

Dans vos visites Optométriques, après avoir ouvert la liste des Divers, vous pourrez retrouver votre 
« article » en passant par la sélection d’articles ( ) : 

 

 

D. Transformation en devis 

Vous avez la possibilité de créer un devis à partir de votre fiche optométrique, c’est-à-dire créer une 
nouvelle vente optique  ou lentille  qui capitalise sur les données recueillies. 

Exemple d’une transformation en devis Optique : 

Les données Ordonnances et les écarts sont reportés 
automatiquement dans la nouvelle visite. 
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III. Dans l’historique des visites 

Dans l’historique des visites, la fiche optométrique apparaît avec un type « E » : 

 
 

 


	I. Création d’une fiche optométrique 3
	II. Présentation de la nouvelle visite 3
	A. Informations de la visite 4
	B. Quatre volets d’examens 5
	1. Les examens optométriques 5
	2. Les examens binoculaires 7
	3. L’adaptation lentilles 7
	4. L’anamnèse 7

	C. La facturation 8
	D. Transformation en devis 9

	III. Dans l’historique des visites 10
	I. Création d’une fiche optométrique
	II. Présentation de la nouvelle visite
	A. Informations de la visite
	B. Quatre volets d’examens
	1. Les examens optométriques
	2. Les examens binoculaires
	3. L’adaptation lentilles
	4. L’anamnèse

	C. La facturation
	D. Transformation en devis

	III. Dans l’historique des visites

